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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Parlement europeen
Question écrite n° 43650

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les termes d'une resolution recemment
adoptee par le Parlement europeen et qui soumet l'execution des decisions d'expulsion a la garantie d'une
reinsertion immediate des immigres clandestins dans leur pays d'origine. Cette resolution ne constitue certes
qu'une recommandation et n'a pas de ce fait force de loi mais elle semble cependant ouvrir la voie d'une «
europeanisation » du probleme de l'immigration qui pourrait a terme sortir du champ de competences des
politiques nationales. Toutefois, face au probleme aigu et particulier de la lutte contre l'immigration clandestine
en France et compte tenu de la necessite d'une fermete politique reaffirmee, il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir quelle attitude le Gouvernement entend adopter afin que la politique en matiere d'immigration reste
dans le champ des competences nationales des Etats membres de l'Union europeenne.

Texte de la réponse

La lutte contre l'immigration clandestine constitue l'une des priorites du Gouvernement. La presentation d'un
projet de loi visant a renforcer les moyens de combattre l'entree et le sejour irregulier des ressortissants
etrangers souligne sa determination et sa volonte d'exercer toutes ses competences dans ce domaine. Cette
politique de fermete a deja permis une forte augmentation du nombre de mesures d'eloignement executees : 6
279 au premier semestre 1996 contre 5 273 pendant la meme periode de 1995. Il est clair toutefois que la
determination du Gouvernement va de pair avec le renforcement de la cooperation entre les pays de l'Union
europeenne confrontes aux memes problemes que la France, et partageant les memes principes de fermete et
de respect des valeurs humanitaires. Le rapprochement des normes et des pratiques europeennes dans ce
domaine, rendu necessaire par la mise en oeuvre progressive du principe de « libre circulation » est destine a
renforcer l'efficacite des politiques de lutte contre l'immigration clandestine, grace a une meilleure coordination
des efforts de chaque pays concerne. Cette volonte de rassembler les energies a quinze releve au premier chef
de la cooperation entre les Etats membres. Le Parlement europeen a adopte une resolution en date du 19
septembre 1996 dont l'honorable parlementaire releve a juste titre qu'elle n'emporte aucune consequence
juridique sur notre pays qui, d'ailleurs, integre deja a bien des egards, dans sa politique d'immigration, les soucis
humanitaires exprimes par ce texte.
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